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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l’éducation
Déclaration D’Infraction
1. Instructions
Le présent formulaire vise à permettre à tous les services de garde agréés en vertu de la Loi de 2014 sur la garde d’enfants et la petite enfance de répondre aux exigences suivantes :
•         Les titulaires de permis doivent exiger une déclaration d’infraction de toutes les personnes desquelles ils ont déjà obtenu une vérification de l’aptitude à travailler auprès de personnes vulnérables. Cette déclaration d’infraction doit être fournie chaque année civile (sauf si une vérification a été obtenue au cours de l’année), et la date y figurant ne doit pas être postérieure à 15 jours de la date anniversaire de la plus récente déclaration d’infraction ou vérification de l’aptitude à travailler auprès de personnes vulnérables.
•         Les titulaires de permis doivent obtenir une déclaration d’infraction de la part de toute personne qui atteint l’âge de 18 ans alors qu’elle est en position d’interagir avec des enfants bénéficiant de services de garde, et ce, dans le mois suivant l’anniversaire de cette personne. Cette déclaration doit comporter toute déclaration antérieure de culpabilité sous le régime de la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents du Canada, si la personne s’est vue imposer une peine applicable aux adultes.
•         Si un titulaire de permis a accepté qu’un bénévole ou un étudiant lui remette une copie de sa vérification de l’aptitude à travailler auprès de personnes vulnérables (plutôt que l’original), il doit lui demander de lui fournir une déclaration d’infraction couvrant la période écoulée depuis que la vérification a eu lieu, si celle-ci remonte à plus de six mois, mais à moins de cinq ans.
•         Toute personne auprès de qui un titulaire de permis est tenu d’obtenir une vérification de l’aptitude à travailler auprès de personnes vulnérables doit de fournir au titulaire de permis une déclaration d’infraction dès que raisonnablement possible, chaque fois qu’elle est déclarée coupable d’une infraction prévue au Code criminel du Canada.
Le présent formulaire doit être signé par l’individu de qui l’on exige une déclaration d’infraction, ainsi que par le titulaire de permis ou son représentant désigné.
Le présent formulaire doit être conservé par le Ministère aux fins d’examen.
2. Déclaration
Je soussigné (e),
, atteste que,
depuis
(Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
J’atteste que toutes les infractions pour lesquelles j’ai été déclaré(e) coupable sous le régime du Code criminel du Canada depuis la date indiquée ci-dessus sont inscrites au présent formulaire.
En outre, je sais que si je suis reconnu(e) coupable d’une infraction au Code criminel du Canada, je suis tenu(e) de fournir une déclaration d’infraction au titulaire de permis du centre de garde ou de l’agence de services de garde en milieu familial dès que cela est raisonnablement possible.
3. Signature (À remplir par l’employé, le bénévole, l’étudiant, le fournisseur de services ou la personne qui réside ordinairement ou se trouve régulièrement dans les locaux du service de garde en milieu familial.)
For completion by the employee/volunteer/student/provider/person who is ordinarily a resident or regularly at a home child care premises
4. Signature (À remplir par le titulaire de permis ou son représentant désigné.)
For completion by the licensee/designate
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